
MESURE DE CONSERVATION 10/VI 

Interdiction de la pgche dirigee sur Champsocephalus gunnari dans la - 
Sous-zone statistique 48.3 du ler avril au ler octobre 1988 - 

90. La Commission adopte par la presente la Mesure de 

Conservation suivante conform6ment a 1'Article IX de la Convention: 

La peche dirigee sur Champsocephalus gunnari dans la 

Sous-zone statistique 48.3 est interdite du ler avri.1 au ler 

octobre 1988. Au cours de la periode de protection, aucune 

activite de pgche ne sera menee sur Chamgsocephalus qunnari, 

Notothenia rossii, Notothenia qibberifrons, Chaenocephalus 

aceratus et Pseudochaenichthys qeorqianus dans la Sous-zone - 
statistique 48.3 sauf des fins de recherche scientifique. 

APPLICATION DE L'ARTICLE XX DE LA CONVENTION 

91. ~onformement a 1'Article XX de la Convention, la Commission a 
adopte les perfectionnements, approuvks par le Comit6 Scientifique, 

qui ont 6te apportes aux formulaires et aux instructions concernant 

les donnees de prise et d'effort de p6che a echelle precise 

(SC-CAMLR-VI, paragraphe 9.4). I1 a &t6 convenu que les changements 

devraient 6tre incorpores aux formulaires a utiliser au cours de la 

saison de peche 1987/1988. 

92. En se basant sur la recommandation du Comiti Scientifique 

(SC-CAMLR-VI, paragraphe 9.5). la Commission a convenu que les 

donnees de prise et d'effort de pgche a kchelle precise devraient 

6tre relevees et declarees chaque annee en ce qui concerne le krill 

capture dans les trois zones d'ktude intkgree designees pour le 

Programme de ~ o n t  r6le de 1 ' Ecosyst&me de la CCAMLR (SC-CAMLR-V, 

Annexe 6, paragraphes 48, 60 et 70). 

93. I1 a kte rappele aux membres qu'il etait important pour les 

travaux de la Commission de presenter les donnees selon les formats 

convenus et conform6ment aux dates limites convenues. 




